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Le Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy, 
au Chef du Département des Affaires étrangères, A . Lachenal

L  personnelle et confidentielle Paris, 28 novem bre 1895

En me référant à nos entretiens de l’été dernier sur notre «mobilisation politi
que», j ’ai l’honneur de vous remettre sous ce pli un commencement, à savoir un 
avant-projet d ’ordonnance de neutralité\ avec commentaire soit exposé des 
motifs et exemples historiques à l’appui.

Au fur et à mesure de l’achèvement des autres parties du travail, je Vous les 
ferai parvenir par des occasions sûres, désirant seulement que ces études dor
ment le plus longtemps possible dans les cartons. Vous serez étonné de la confu
sion qui règne dans et entre nos lois chaque fois qu’on serre la question de plus 
près, notamment pour trouver la sanction des défenses inscrites au projet.2

A N N E X E

Avant-projet d ’Ordonnance concernant la Neutralité de la Suisse 

M  C onfidentiel Novembre 1895

L’ordre suivi dans le p ro je t3 cherche à se rapprocher de l’ordre naturel des faits en cas de guerre 
entre les voisins de la Suisse.

En prem ière ligne, on a visé les m esures à prendre à l ’intérieur de la Suisse, en vue d ’écarter 
tou t reproche de partic ipation  de la Suisse aux hostilités des tiers: E xportations d ’armes (art. 1er); 
R assem blem ents à la frontière (art. 2); Enrôlem ents pour les belligérants (art. 3); Form ation à 
l’étranger de légions suisses (art. 4); Subsides financiers envoyés de Suisse (art. 5); M anifestations 
an tipatrio tiques de la presse ou appels à une partic ipation  aux hostilités (art. 6).

En seconde ligne, on a mis ce qui concerne les Transits com prom ettants pour la neutralité de la 
Suisse. Transit d ’arm es (art. 7); Transit de personnes isolées ou de correspondances militaires 
(art. 8); Transit de groupes (art. 9).

Enfin on a traité les m esures à prendre par suite de faits venant de l ’extérieure t im putables aux 
belligérants. D ans les deux prem iers chapitres, il s’agissait plutôt d ’un non faciendum . Dans le 
dernier chapitre, il s’agissait surtout de repousser des attein tes extérieures: Surveillance des sus
pects (art. 10); T raitem ent des déserteurs (art. 11); des réfractaires et insoum is (art. 12); des 
troupes belligérantes dem andant un asile (art. 13); des individus en armes venant du théâtre de la 
guerre, sans faire partie  de l’arm ée (art. 14); et enfin, des réfugiés civils (art. 15).

1. Reproduit partiellem ent en annexe au présent docum ent.
2. Note marginale de Lardy en bas du docum ent: M. O dier, député au Conseil des Etats, veut 
bien se charger de ce pli.
3. Note en marge: N.B. le texte du projet est souligné. C haque article est suivi d ’un com m en
taire explicatif.
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Préambule: L e  Conseil fédéral suisse voulant préciser les principaux actes non-com patib les  
avec la déclaration de neutralité adoptée ce jour par l ’A ssem blée fédérale, en vue de la guerre qui 
vient d ’éclater entre... Vu l ’article 102 chiffres 8 et 9 de la constitution fédérale, arrête:

Il a paru utile d ’indiquer dans le préambule que l’ordonnance ne vise pas tous, mais seulement 
quelques-uns des cas qui peuvent se rencontrer. Il a paru utile de m entionner expressément 
l’art. 102, chapitres 8 et 9 de la constitution fédérale, qui donne au Conseil fédéral la compétence 
de:

« Veiller aux intérêts de la Confédération vis-à-vis du dehors, à la sûreté extérieure de la Suisse, 
au m aintien de son indépendance et de sa neutralité», afin de donner à l’ordonnance sa base consti
tutionnelle. On pourrait y ajouter encore la phrase:

« Vu les p leins pouvoirs donnés au Conseil fédéral par l ’arrêté de l ’A ssem blée  fédérale en date

Il a paru inutile et dangereux de faire jamais mention dans le projet de ce qui était permis.
En théorie, tout ce qui n’est pas défendu est permis; mais il semble pratique de réserver la 

liberté d ’action du Conseil fédéral dans la plus large limite possible, parce que, l’expérience de la 
guerre de 1870 a dém ontré que les belligérants essayent d ’une foule de ruses pour utiliser le terr i
toire neutre et qu’il importe de ne pas se désarmer contre les ruses.

Art. 1er

« L ’exportation d ’armes, de m unitions, et de m atériel de guerre en général, à destination des 
Etats voisins belligérants est interdite, ainsi que tout rassem blem ent d ’objets de cette nature à p roxi
m ité de la frontière des dits Etats. »

«En cas de contravention, les objets dont il s ’agit seront m is sous séquestre aux frais des contre
venants. »

«La saisie pourra être opérée tant par les autorités m ilitaires que par l ’adm inistration des 
douanes fédérales et par les autorités de police des cantons. Avis de la saisie devra être donné im m é
diatem ent à l ’adm inistration du m atériel de guerre fédéral, qui statuera sur les mesures de détail 
relatives aux séquestres. »

«Les expéditions d ’armes ou de m atériel de guerre à destination d ’autres E tats peuvent aussi être 
interdites ou soum ises à une autorisation préalable sur le préavis du D épartem ent m ilitaire suisse, 
ou du général en chef, si cela parait utile pour les besoins de la défense nationale. »

[..r
Art. 2

«Son t interdits tous rassem blem ents de personnes armées à proxim ité de la frontière d ’un des 
Etats belligérants, en dehors des levées faites par les autorités suisses compétentes. »

«En cas de refus de se disperser, les individus com posant ces rassem blem ents seront som m és de 
mettre bas les armes et, s ’ils n ’obtem pèrent pas à cet ordre, ils y seront contraints par la force. L e  
Conseil fédéral devra être im m édiatem ent avisé et déférera les contrevenants à l ’autorité judiciaire. »

[ ■ ■ ■ I s

Art. 3

«Indépendam m ent des peines édictées par la loi du 30 ju ille t 1859 contre les citoyens suisses qui 
se laissent enrôler pour un service étranger et contre les individus qui pratiquent en Suisse l ’enrôle
m ent pour un tel service, il pourra être procédé à l ’internem ent des individus étrangers à la Suisse, 
qui s ’y  laisseraient enrôler pour un service étranger, sans préjudice des poursuites qui pourraient être 
exercées par application de l ’art. 39  du code pénal fédéral du 4 février 1853. »

« Toute publicité en vue de procéder en Suisse à des enrôlem ents p our le service d ’un des belligé
rants est interdite. »

4. Su it le com m entaire de Lardy concernant l ’article reproduit.
5. Cf. supra, note 4.
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«Le présent article ne s ’applique pas au fait, pour le ressortissant étranger établi en Suisse, de 
répondre dans son pays à l ’appel sous les drapeaux d ’un des états belligérants ou d ’aller y contracter 
un engagement volontaire. »

/ - y 6
Art. 4

« Tombe sous l ’application de la loi fédérale du 30 ju ille t 1859 concernant les enrôlements pour  
un service m ilitaire étranger, le fa it par un ou plusieurs citoyens suisses, d ’organiser, hors de Suisse, 
un corps destiné au service d ’un des belligérants, ou de s ’y laisser enrôler. » 

t...]1
Art. 5

«Est interdite toute souscription, collecte, ém ission fa ite  avec publicité en Suisse à l ’effet de pro 
curer des subsides en argent ou en nature à l ’un des belligérants. »

«Ne tom bent pas sous l ’application de cet article les collectes ou souscriptions au profit des b les
sés ou autres victimes de la guerre, ni la participation par des établissements suisses ou par des par
ticuliers, habitant la Suisse, à des em prunts ém is hors de Suisse par les E tats belligérants. »

i-r
Art. 6

«La libre m anifestation de l ’opinion publique n'est pas restreinte pendant une guerre dans 
laquelle la Suisse n ’est pas elle-m êm e im pliquée et aussi longtem ps que la loi martiale n ’a pas été 
m ise en vigueur. I l  est toutefois particulièrem ent recom m andé à la presse d ’apporter, dans ses ju g e
ments, autant de prudence que de modération, de tenir com pte du fa it q u ’un grand nom bre de res
sortissants des Etats belligérants vivent sur le sol suisse et y  sont anim és des m êm es passions que 
leurs com patriotes personnellem ent engagés dans la guerre; que le devoir d ’une presse libre est de 
conserver une juste mesure dans un pays neutre, et q u ’en particulier toutes excitations, toutes insi
nuations haineuses, toute publication de nouvelles à sensation m al contrôlées, peuvent faire dévier 
la presse de son noble rôle qui est de guider l ’opinion dans la voie de l ’appréciation équitable et 
digne des événem ents survenus sur le théâtre de la guerre. »

«Les publications par la voie de la presse qui constitueraient des actes tom bant sous le coup des 
lois ( voir no tam m ent le code pénal fédéral du 4 février 1853, art. 13 et ss., art. 37, 39, 47, 48, 69 à 
72, le code péna l m ilitaire du 27 août 1851, article 45, et les art. 6 et 7 de l ’ordonnance du 8 mars 
1887 sur le service territorial) seront sévèrement réprimées. »

«La discrétion la p lus absolue est recom m andée sur les m ouvem ents de troupes fédérales. » 
«Dans les guerres récentes, les journaux des pays neutres ont été l ’objet de l ’attention incessante 

des E tats-m ajors des armées belligérantes, ce qui im pose la p lus grande réserve à la presse suisse, 
dans le choix de ses correspondants et dans celui des nouvelles q u ’elle publie. »

i-~r
Art. 7

«Est interdit le transit d ’armes ou de m atériel de guerre à destination ou en provenance d ’un des 
Etats belligérants lim itrophes de la Suisse. »

«Les autorités préposées à la surveillance du transit sont autorisées à exiger toutes les ju stifica 
tions indispensables pour établir l ’exactitude des déclarations sur la provenance et la destination  
réelles et à refouler tous les envois pour lesquels les justifications dem andées ne seraient pas com 
p lètem ent fournies. »

6 . Cf. supra, note 4.
7 . Cf. supra, note 4.
8 .  Cf. supra, note 4.
9. Cf. supra, note 4.
10. Cf. supra, note 4.
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A rt. 8

« L ep a ssa g e  d ’in d iv id u s  isolés, en un ifo rm e, m êm e  n o n  arm és, est in terdit à travers le territoire  
su isse  s ’ils a ppartiennen t à l ’un des E ta ts  belligérants. »

«Les in d iv id u s de cette catégorie seront internés, à m o in s  q u ’ils ne p ré fè ren t retourner su r  leur 
pas. »

«L es au torités de p o lice  des can tons-fron tière , auront la fa c u lté  de tolérer le passage des g e n 
darm es ou douaniers des E ta ts lim itrophes, p o u r  la co n tin u a tio n  des rela tions hab itu e lles  de f r o n 
tière. »

« L e s  étrangers non  un iform és, para issan t aptes au p o r t d ’arm es et appartenan t à l ’un des E ta ts  
belligérants, seront surveillés avec soin , p e n d a n t leur passage su r  le territoire suisse, en vue de 
rechercher si ces transits ne to m b e n t pas sous l'ap p lica tio n  de l ’article su ivan t:

so n t éga lem en t interdites les correspondances à travers le territo ire suisse, en provenance ou à 
destina tion  des E ta ts  belligérants, en dehors des m oyens de transport n o rm a u x  et réguliers. »

[ ■ ■ ■ ] "

A rt. 9

«L e transit de groupes, m êm e  non  u n ifo rm és  et non  arm és d ’h o m m e s  se rendan t sous les dra
p ea u x  d ’un des belligérants, et, en général, tou te  organisation  en vue de fa ire  passer p a r  le territoire  
su isse  des subsides en h o m m e s  à l ’un des belligérants, so n t interdits, m ê m e  si chaque passage isolé  
se co m p o sa it d ’un n o m b re  très restreint d ’ind ividus.

L es  contrevenants seront ( traités c o m m e) internés, sans p ré ju d ice  des d isp o sitio n s du code p é n a l  
fédéra l. »

A r t.1 0

«Il est p a rticu lièrem en t reco m m a n d é  a u x  au torités can tona les de p o lic e , n o ta m m e n t à la f r o n 
tière, d ’exercer une  surveillance  spécia le  et rigoureuse des auberges et des étrangers suspects. »

« Tous ceux qui se livrera ien t su r  territoire su isse  à des excita tions, devront être signa lés im m é 
d ia tem en t au D ép a rtem en t féd éra l de ju s tic e  et po lice. O rdonnance  du  8  m ars 18 8 7  sur le service  
territoria l et le service des étapes. A rt. 6 et 7, R O .n ‘,lc’ série X , page  16. »

i-r
A rt. 11

«L es déserteurs, c ’est-à-d ire  les in d iv id u s  qu i a b a n d o n n en t leur corps de troupes, seront, s ’ils 
appartiennen t à l ’arm ée ou à un corps de troupes d ép en d a n t d ’un des E ta ts  belligérants, arrêtés à 
leur arrivée sur le territoire suisse, p a r  l ’au torité  civile ou m ilita ire  de la fron tière; leurs arm es seront 
envoyées à la d irection  du m a térie l féd éra l de guerre, sec tion  adm in istra tive . •>

«L e s  h o m m e s  seront m is à la d ispo sitio n  de l ’au torité  can tona le  de po lice , qui, dans la hu ita ine , 
enverra, sur chacun d ’eux, un rapport e t des p ro p ositions au D ép a rtem en t fé d é ra l de ju s tic e  et 
po lice . C eux auxquels  il n ’aura pas été p o ssib le  de procurer à b re f dé la i une  occupa tion  civile, p o u r 
ront, so it être considérés c o m m e  in ternés et m is  co m m e  tels à la d isp o sitio n  et sous la su rve illance  de  
l ’au torité  m ilitaire, so it expu lsés su r  une  fro n tiè re  autre que celle de leur pays et que celle de l ’e n n e m i  
de leur pays. »

/ . . . y 14
A rt. 12

«L e s  réfractaires ou in soum is, c ’est-à-d ire  les étrangers qu i n ’auron t p as rép o n d u  à l ’a ppe l sous  
les drapeaux d ’un des E ta ts  belligérants f  eront l ’ob jet d ’une  su rve illance  p articu lière  de la p a rt des

11. Cf. supra, no te  4.
12 . Cf. supra, no te  4.
13 . Cf. supra, no te  4.
14 . Cf. supra, no te  4.
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au torités cantonales; s ’ils d o n n en t lieu  à des p la in tes, ou se trouvent sans m oyens d ’existence, ils 
seront signalés au D épartem en t fé d é ra l de ju s tice  et p o lice  qu i procédera à leur égard co m m e  envers 
des déserteurs. »

i - r
A rt. 13

«L es  troupes de l ’un  des E ta ts belligérants qui ten tera ien t de p énétrer su r  territoire suisse et qui 
n ’ob tem pérera ien t p as im m éd ia tem en t à l ’in v ita tio n  de retourner sur leurs pas, seront so m m ées  de 
m ettre  bas les arm es ou repoussées p ar la force. »

«A près le d ésa rm em en t les h o m m e s  seront dirigés sur l ’in térieur de la S u isse , co n fo rm ém en t 
aux ordres de l ’au torité  m ilita ire  ou aux  arrangem ents spéciaux  convenus avec leurs chefs avec l ’a p 
p roba tio n  expresse du c o m m a n d a n t en c h e f de l ’arm ée suisse. »

«Les o ffic iers conserveront leur épée, seront séparés de leurs h o m m e s  à l ’exception  s ’il  y  a lieu  
des m éd ec in s  et devron t signer l ’engagem en t d ’h o n n eu r  de ne p as s ’élo igner du district qu i leur sera 
assigné co m m e  résidence; ils devront se présen ter tous les c inq  jo u rs  à l ’au torité  qui leur sera in d i
quée. »

• Faute p a r  eux de signer cet engagem en t ils seront in ternés dans une forteresse. I l  leur sera a lloué  
une so lde  f ix é e  à 10 fra n cs  p ar jo u r  p o u r  les o ffic iers généraux, 6 fr. p o u r  les o ffic iers supérieurs et 
4 fr. p o u r  les o ffic iers subalternes. »

«Ils pou rro n t être autorisés à p o rter  des vêtem ents civils. »
«Les so u s-o ffic ie rs  et so ldats recevront la m êm e  nourriture  que les so ldats suisses; il leur sera 

a lloué une so lde  u n ifo rm e  de 25 cen tim es p a r  jour. Cette so lde  pourra  to u te fo is  être réduite à celle  
d o n t ils b én é fic ia ien t dans leur pays en tem ps de pa ix. Ils  p o u rro n t être astreints à des travaux civils, 
tels que terrassem ents, end iguem ents, etc... »

«L es o fficiers, sous-o ffic iers  e t so lda ts in ternés so n t so u m is  à la d isc ip line  m ilita ire  et au code  
p é n a l m ilita ire; les articles de guerre seront p o rtés  à leur connaissance. L e s  d isp o sitio n s relatives 
a u x  co m plo ts entre internés, par exem ple, en vue de concerter une  fu ite , seront appliquées dans toute  
leur rigueur. I l p o urra  être fa i t  feu , m a is p e n d a n t la p o u rsu ite  seu lem ent, sur to u t in terné qui essaye
rait de s ’enfuir. »

« Tout o ffic ie r  in terné qu i aura qu itté  sans au torisa tion  son  d istric t d ’in tern em en t ou ne se sera 
p as p résen té  tous les c inq  jo u rs  à l ’au torité  com péten te , c o m m e  aussi tou t o ffic ie r  ou so ld a t qu i aura 
ten té  de s ’en fu ir  pourra  être en ferm é dans une  forteresse. »

«Les pe in es  d iscip lina ires p révu es dans les règ lem en ts rela tifs aux  troupes suisses seront a p p li
cables a u x  in ternés de to u t grade; la p riva tio n  de so lde  pourra  en outre être o rdonnée  c o m m e  p u n i
tion. »

«L es espèces et autres valeurs apportées en Suisse, et le m a térie l de guerre y  com pris les chevaux  
et voitures, serv iron t de gage p o u r  le rem b o u rsem en t des fra is  de surveillance  et autres provoqués p a r  
l ’in ternem ent.  »

«A m o in s  d ’accord  spéciaux  avec les E ta ts  belligérants, les in ternés ne seront renvoyés dans leur  
pays q u ’à la conclusion  de la p a ix  ou des p ré lim in a ires  de la pa ix . »

« Toutefois, p e n d a n t la durée de la guerre on pourra  renvoyer à chacun des belligérants un n o m 
bre égal de leurs ressortissants internés. »

[■ ■ ■ ] 16

A rt. 14

«Les in d iv id u s  arm és, m a is non  u n ifo rm és qu i ten tera ien t de pén é trer  sur territoire suisse, seront 
so m m é s  de déposer im m éd ia tem en t les arm es et m is en état d ’arrestation. »

«L e D épartem en t féd éra l de ju s tice  et p o lice  sera avisé té légraph iquem en t et pourvo ira  aux  
m esures à prendre. »

15. Cf. supra, n o te  4.
16. Cf. supra, n o te  4.
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«En cas de refus de remettre leurs armes, ces individus seront repoussés par la force et ceux qui 
seraient arrêtés seront déférés à l ’autorité judiciaire. »

i - r
Art. 15

«Les réfugiés civils arrivant sur territoire suisse à leurs fra is seront internés à une distance 
convenable de la frontière; p our le cas où leur nom bre serait considérable; il en sera donné connais
sance im m édiatem ent au Conseil fédéral qui avisera aux mesures nécessaires. »

«Sont exceptés les fem m es, les enfants, les malades, les personnes très âgées et celles dont on a 
des m otifs suffisants d ’admettre q u ’elles se com porteront tranquillement. L es réfugiés qui ne se so u 
mettraient pas aux décisions des autorités ou, en général, donneraient lieu à des réclam ations seront 
im m édiatem ent renvoyés. «

[...r

17. Cf. supra, note 4.
18. Cf. supra, note 4.

190
E 2200 Paris 1 /287

Le Chef du Département des Affaires étrangères, A . Lachenal, 
au Ministre de Suisse à Paris, Ch. Lardy

L  Berne, 5 décem bre 1895

Le Conseil fédéral a répondu à M. Ilg, comme vous savez, que la dem ande du 
roi Ménélik ne pouvait être accueillie pour la raison qu’elle n’a pas été présentée 
par la voie diplom atique et selon la forme prescrite par l’art. XXIV chiffre 2 de 
l’Union postale et la lettre du roi a été retournée à M. Ilg.

Or celui-ci est revenu à la charge; il dem ande le 19 novembre à mon collègue 
Frey1 en sa qualité de président de 1894 de lui faire accuser réception de la lettre 
de Ménélik qui accompagnait le gobelet d ’or qu’il nous a envoyé; la lettre du 
chancelier du 18janvier 1893 chargeait seulement Ilg de remercier le roi de ce 
cadeau.2

Le 3 octobre Ilg écrit à M. Ringier3 et le 19 novembre à moi4 pour nous 
dem ander une interprétation des mots «par la voie diplomatique». Nous n’avons 
rien répondu jusqu’à présent et je suis assez embarrassé de savoir si et comment 
nous devons le faire.

Nous avons avisé l’Italie de notre décision du 10 septem bre5 de renvoyer à 
Ménélik sa lettre de dem ande d ’adhésion et nous lui avons accusé réception (le

1. Cf. E 2 /1053 .
2. Cf. P V C F du  18janvier 1895, E 1004 1 /180 , n° 254.
3. Ringier, Chancelier de la Confédération; Cf. E  2 /1053 .
4. Ibid.
5. Cf. lettre du CF à Ilg du 10septembre 1895, ibid.
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